
 



 



 
 
 

 

 
 

 

La loi impose aux communes de doter leur cimetière municipal d’un 
règlement. Le conseil municipal l’a élaboré ces derniers mois et il a été adopté 
lors de sa réunion du 10 /06 / 2011. 

Il a pour objet de prescrire les mesures nécessaires pour en assurer en 
particulier, la sécurité, la salubrité, la tranquillité, le bon ordre, la décence. Il 
prévoit notamment et c’est sans doute la nouveauté la plus importante, la mise 
en place de concessions, leur durée, leur renouvellement et les tarifs. La mise en 
place de ce dispositif pour l’existant s’étalera sur plusieurs mois et les familles 
concernées seront informées en temps utile des démarches à effectuer. 

 Un secteur du nouveau cimetière a également été organisé en site 
cinéraire. En effet, les habitudes évoluent et la crémation est de plus en plus 
pratiquée. Deux possibilités y sont offertes : 

Le dépôt d’urnes (jusqu’à quatre) dans un petit caveau recouvert d’une 
dalle en granit ou la dispersion des cendres dans un espace de galets près d’une 
stèle du souvenir avec dans ce cas, la pose d’une plaque nominative sur la 
tablette située à proximité. 

 
 
 

      
 

 

 

 

 

 

 

 

Les photos ci-dessous illustrent ces derniers propos. 
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LA MAIRIE SERA FERMEE LE 
SAMEDI 12 NOVEMBRE  

LE SAMEDI 24 et 31 DECEMBRE 2011 

 
              

 
LA MAIRIE ETANT FERMEE LE 

SAMEDI 31 DECEMBRE, NOUS 
INVITONS LES NOUVEAUX 

HABITANTS A S’INSCRIRE SUR LES 
LISTES ELECTORALES AVANT LE 

VENDREDI 30 DECEMBRE  

DERNIER DELAI. 

OUVERTURE DE LA MAIRIE 
 

LUNDI, MARDI, JEUDI, VENDREDI 
9 h 00 / 12 h 00 – 13 h 30 / 17 h 30 
OUVERT MERCREDI APRES-MIDI 

OUVERT SAMEDI MATIN 
-------------- 

Un répondeur téléphonique pourra 
enregistrer votre demande ou  

envoyez un courriel mairie@lamartyre.fr 

Aux nouveaux arrivants : passez à la 
mairie vous présenter. 
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LA MAIRIE COMMUNIQUE 
 
 
AVIS AUX NOUVEAUX RESIDANTS ET DEPARTS DE  
LA COMMUNE

Connaître nom, prénoms, date et lieu de 
naissance de ses parents. 
Si l’ancienne CNI n’est pas restituée : 25 € de 
droit de timbre fiscal et dossier de 1ère demande 
à constituer. 
Le demandeur doit faire lui-même la demande 
(empreinte à partir de 13 ans). 
Délai de réception : 5 semaines à compter de 
l’envoi du dossier complet en Sous-Préfecture. 
 
 
PASSEPORT BIOMETRIQUE 
La demande de passeport doit être désormais 
déposée dans une des trente communes 
équipées du dispositif de recueil des données 
biométriques. 
Il est possible d’utiliser des formulaires 
dématérialisés de demande de passeport mis à la 
disposition du public sur les sites : service-
public.fr et mon.service-public.fr 
Prévoir 6 semaines de délai. 
 
SORTIE DE TERRITOIRE 
Elle est obligatoire pour tout voyage à l’étranger 
d’un mineur n’ayant pas de passeport valide 
personnel sans être accompagné d’une personne 
titulaire de l’autorité parentale. Cette 
autorisation est obligatoire pour franchir la 
frontière avec une carte d’identité en cours de 
validité. 
Elle est délivrée gratuitement par la mairie sur 
demande de la personne qui détient l’autorité 
parentale sur présentation de la carte d’identité 
du mineur, du livret de famille et si séparation 
d’une décision du juge attestant l’exercice de 
l’autorité parentale. 
 

CORRESPONDANTS DE LA PRESSE LOCALE 
Ouest France : Jean Paul PINVIDIC 
5 Gorréquer Huella à LA FOREST LANDERNEAU 
 02 98 20 38 40 
jeanpaulpinvidic@yahoo.fr 
Le Télégramme : Laurent SEITE 
1 Résidence rurale à SAINT URBAIN 
 02 98 25 03 32 
seite.laurent484@orange.fr 
 

Merci de vous faire connaître en Mairie afin d’y 
laisser votre identité et celle de votre famille 
(apporter le livret de famille ou pièce d’identité). 
Vous pouvez vous inscrire sur la liste électorale 
de La Martyre avant le 31 décembre  pour y voter 
à partir du mois de mars de l’année suivante. 
Pensez aussi à changer l’adresse de votre carte 
grise, c’est obligatoire (imprimé disponible en 
mairie ou sur internet). 
Nous disposons de la liste des associations. 
 
 Si vous envisagez de quitter la commune, merci 
de contacter la mairie pour faire le relevé d’eau 
et permettre le suivi des facturations.  Cette 
attention évite bien des soucis. 
 
 
RECENSEMENT DES JEUNES DE 16 ANS 
Les jeunes gens qui ont 16 ans sont invités à se 
faire recenser en mairie dans le trimestre suivant 
leur anniversaire. 
Apporter le livret de famille des parents. Une 
attestation leur sera remise. Elle est nécessaire et 
obligatoire pour les concours, examens divers et 
permis de conduire. 
 
 
CARTE NATIONALE D’IDENTITE   
SORTIE DE TERRITOIRE - PASSEPORT 
 CARTE NATIONALE D’IDENTITE (CNI) 
Première demande ou carte cartonnée, fournir :  
- extrait d’acte de naissance avec filiation 
ou copie intégrale de l’acte de naissance (majeur 
ou mineur) + jugement de divorce s’il y a lieu 
- justificatif de domicile  de – 6 mois 
(facture électricité, téléphone, eau…), certificat 
d’hébergement et copie pièce d’identité de 
l’hébergeant pour majeur hébergé 
- 2 photos d’identité normalisées 
Renouvellement, fournir : 

- Carte sécurisée périmée  
- 2 photos d’identité normalisées 
- Justificatif de domicile 

mailto:jeanpaulpinvidic@yahoo.fr
mailto:seite.laurent484@orange.fr
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ETAT CIVIL DU 3ème   TRIMESTRE 2011 
Naissance : 
Le 6 juillet : Zoé MARHIC CAPOZZO 
 
Mariages :  
Le 26 août : Dominique MERDY et 
Bernard TOULLEC - Roholloc  
Le 3 septembre : Laëtitia LEON et Mickaël 
VAILLANT- Kerestec 
Le 24 septembre : Valérie, Isabelle, 
Murielle GOUDALIER et Willy, Emile 
VILAIN - Kerbiril 
 
Décès :  
Le 24 juillet : Pierre, Ambroise, Yves LE 
BORGNE de Rosquervel 
Le 31 juillet : Marcel, Goulven, Marie 
MADEC 

 
URBANISME –ENREGISTRES EN MAIRIE 
DEPOT DES PERMIS DE CONSTRUIRE 
 
Agrandissement d’un hangar à fourrages à 
Kergoffou : M. et Mme MADEC de Ty-Croas 
Garage : M. et Mme PLUTA La Haie   
Extension maison d’habitation : Yannick 
TOUEIX, Le Coguen 
Extension du garage : Ronan DONVAL, Keressa 
Terrasse de + 20 m² : Sébastien RAMONE, 
Kerglouaran 
 
DEPOT DES DECLARATIONS DE TRAVAUX 
Ravalement de l’habitation : M. et Mme 
PLUTA, La Haie 
Pose d’une fenêtre sur toit : Christophe 
QUELENNEC, route de Ty-Croas 
 
ANALYSE D’EAU 

Prélèvement du 25/08/2011 au bourg de Loc 
Eguiner  
Chlore libre : 0.1 mg/LCl2 
Chlore total : 0.2 mg/LCl2 
pH : 7.8 unitépH  
 Nitrates : 14 mg/l 

Eau prélevée conforme aux limites de qualité.  
L’analyse complète est affichée au tableau 
extérieur de la mairie. 
 
 

 

HORAIRE DES DECHETTERIES DE St ELOI 
(Plouédern) et DAOULAS 

 

Du 01/11 au 28/02 Du 01/03 au 31/10 

9h-12h // 14h-7h30 9h-12h // 14h-19h 

 
 

RECUPERATION DES DECHETS SUR LA 
COMMUNE 

 Ordures ménagères : lundi après-
midi au domicile 
 ECO-POINT, route de Ploudiry, 
parking de la Maison du Plateau : 
    les bouteilles plastiques,  
    le verre  
    le papier 
    les textiles 
 Aire intercommunale de Keravel, 
route de Ty-Croas : 
    les déchets verts UNIQUEMENT 
 Déchetteries de St Eloi ou Daoulas 
   Autres déchets 
 Aire de St Eloi : 02 98 85 19 50 
 Aire de Daoulas : 02 98 25 92 60 

Si vous vous apercevez que les colonnes de tri 
sont pleines, merci de le signaler en mairie. Ne 
déposez pas des cartons ou sacs au bas des 
colonnes, ayez un geste citoyen jusqu’au bout. 

 
COMMANDE DE CONTENEURS à ORDURES 
MENAGERES - REPARATIONS 
Si vous souhaitez acheter un conteneur ou le 
faire réparer (couvercle enlevé…), il faut 
s’adresser directement au service 
environnement de la Communauté de 
communes : 02 98 21 34 49 – ZA de St Ernel à 
Landerneau (près de la piscine). 
 
TARIFS DE BACS A ORDURES MENAGERES : 
Bacs roulants 120 l : 10.00 € // 240 l : 15.00 € 
360 l : 20.00 € // 770 l : 128.00 € 
 
TARIFS DES COMPOSTEURS : 
Composteurs 300 l : 20.00 € // 600 l : 25.00 € 
800 l : 30.00 € 
Service Environnement  02 98 21 34 49 
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 
13h30 à 17h00. 
 
 
 



7 

 

BULLETIN MUNICIPAL KELEIER AR MERZER OCTOBRE 2011

BILAN ENERGETIQUE DES BATIMENTS COMMUNAUX   
Le Conseil municipal a fait appel à l’association Energ’ence pour assurer une étude sur 3 ans de la 
consommation énergétique des bâtiments communaux. Le Conseil s’engage à mettre en œuvre les 
recommandations préconisées par l’étude. 
 
RESTAURANT SCOLAIRE 
L’ouverture des plis de l’appel d’offres du restaurant scolaire permet de prévoir une dépense HT 
454 816.38 et TTC 543 960.39 hors frais d’études. 
L’estimation des travaux HT s’élevant désormais à 450 000, l’architecte demande à réévaluer le 
montant de ses horaires. De 45 000 €, ceux-ci passent à 51 750 €. 
Accord du Conseil. 
 
ORGANISATION DE LA RESTAURATION SCOLAIRE EN 2011/2012 
Le Conseil signe une convention avec Océane de Restauration pour la fourniture de repas froids 
quotidiennement à la cantine. A charge pour celle-ci de les réchauffer. Le coût des repas s’élève à : 
2.188 € HT (repas enfant avec 5 éléments et sans le pain et l’eau). 
Le règlement de la cantine est revu, notamment, les absences et inscriptions doivent être signalées 
deux jours à l’avance pour être prises en compte et non le matin même. 
Une voiture pour transporter les repas et la vaisselle sur les différents sites (Salle multifonctions, 
école publique, école St Joseph et petite salle de la maison du Plateau) sera achetée. Le Conseil opte 
pour l’achat et non la location. Ce véhicule sera revendu en fin d’année. 
L’horaire du personnel doit être réadapté. Les emplois permanents ont été conservés. Des 
aménagements et des accords sont trouvés afin que les agents titulaires rattrapent leurs heures. 
L’horaire d’un emploi non permanent a diminué.  
 
INDEMNITE D’OUVERTURE ET FERMETURE DE L’EGLISE  
Mme SALAUN a donné sa démission de sa tâche quotidienne d’ouvrir et de fermer l’église. Elle est 
remplacée par Michel PARC. 
 

PROCEDURE « ACTES » Télétransmission en Sous-Préfecture  
Le Conseil décide de s’associer avec la majorité des communes de la Communauté de communes pour 
organiser un groupement de commande pour l’acquisition d’un logiciel qui permet la télétransmission 
des actes administratifs au contrôle de légalité. Bernard Manach représentera la commune à la 
commission d’appel d’offre. 
 
SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION INTERCOMMUNALE 
Le Conseil a débattu du projet de schéma départemental de coopération intercommunale présenté par 
le Préfet et qui fait suite aux dispositions de la loi du 16/12/2010 portant réforme des collectivités 
territoriales. Ceci remettrait plusieurs compétences en question : l’assainissement deviendrait 
totalement intercommunal ; l’électricité : dissolution du Syndicat primaire d’électrification de 
Landivisiau ; l’informatique : dissolution du SIMIF ; l’eau : développement de la coopération 
intercommunale dans le domaine de la distribution de l’eau potable.

 

AU FIL DES REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

REUNION DU 28 JUILLET 2011 
L’intégralité des procès verbaux des réunions peut être consultée en mairie   
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Le Conseil est favorable au transfert de compétence de l’assainissement collectif à la communauté de 
communes du Pays de Landernau Daoulas, à la dissolution du Syndicat d’électrification de Landivisiau, 
son activité étant transférable au SDEF mais défavorable à la dissolution du SIMIF. Pour l’eau, 
considérant, qu’en ce qui concerne la gestion locale de l’eau potable, le regroupement de compétence doit faire 
l’objet d’échange et d’analyse afin d’évaluer les conséquences d’un transfert vers des syndicats mixtes, le 
Syndicat Intercommunal du Plateau de Ploudiry a donné un avis défavorable aux propositions présentées. 
Cependant le SIPP considère avec intérêt la mise en place d’un schéma et la réalisation d’étude 
d’interconnexions au niveau départemental. Ces éléments permettront l’amélioration de la sécurité 
d’alimentation des consommateurs et de gommer les inconvénients d’un morcellement des ressources. Les 
conseillers municipaux de La Martyre approuvent cet avis. 
 

MOTION POUR LE DEBAT PUBLIC SUR LE PROJET DE CENTRALE ELECTRIQUE A GAZ 
Considérant que les seules études d’impact et enquêtes publiques restent insuffisantes pour un tel projet et sans 
prendre position sur son opportunité, le conseil municipal s’associe au collectif « GASPARE » pour appuyer la 
demande de saisine de la commission Nationale de Débat Public (CNDP) sur la question afin que la population 
puisse entendre les différents points de vue, participer au débat et se faire ainsi sa propre opinion. 
Le conseil donne son accord à l’unanimité. 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Marie Françoise André a réussi son 
défi de jeune retraitée. 
Tranquillement mais sûrement, elle a 
traversé l’Ouest de  la France de La 
Martyre aux Pyrénées et emprunté 
les chemins de la Galice pour se 
rendre à Saint Jacques de 
Compostelle. Tant qu’à y être, elle 
est allée jusqu’au Cap Finisterre, fin 
de son voyage tant rêvé. 
 
Elle est revenue depuis quelques 
jours mais à déjà les fourmis dans 
les jambes prête à repartir pour une 
nouvelle aventure. 
 
Avant, elle proposera à ceux qui 
veulent connaître son périple, à ceux 
qui n’osent pas partir, une soirée 
photos, commentaires, échanges. 
Marie Françoise pense qu’elle pourra 
vous proposer de la retrouver à la 
maison du Plateau dans la 
deuxième quinzaine de novembre. 
Une information sera faîte  dans les 
lieux publics quelques jours avant. 
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DATES PLOUDIRY LA MARTYRE LOC-EGUINER LE TREHOU TREFLEVENEZ 

OCTOBRE      

Dimanche 09 10 h 30     

Samedi 15  Messe à St Houardon Landerneau à 18 h 30 

Dimanche 16 Messe pour l’ensemble du doyenné à Rumengol à 11 h 00 – Pas d’office sur le Plateau 

Dimanche 23  10 h 30    

Dimanche 30   10 h 30   

NOVEMBRE 2011      

Mardi 1er TOUSSAINT 15 h 00 * 15 h 00 * 15 h 00 * 10 h 30 15 h 00 * 

Dimanche 6 10 h 30     

Dimanche 13  10 h 30 
Anciens 

combattants 

   

Dimanche 20   10 h 30 
Anciens 

combattants 

  

Dimanche 27     10 h 30 

DECEMBRE      

Dimanche 04    10 h 30  

Dimanche 11 10 h 30     

Dimanche 18  10 h 30    

Samedi 24    Veillée de 
Noël à 19h 

 

Dimanche 25   10 h 30 Noël   

JANVIER 2012      

Dimanche 1er      10 h 30 

Dimanche 8 10 h 30     

Dimanche 15  10 h 30    

Dimanche 22    10 h 30  

 
Mission 2012. Assemblée missionnaire : le dimanche 16 octobre 2011, une seule messe 
sera célébrée à Rumengol à 11 h 00 pour l’ensemble du doyenné Landerneau-Daoulas. 
1er novembre : Toussaint, messe au Tréhou à 10 h 30. L’après-midi dans toutes les 
paroisses de l’ensemble du Plateau, célébration en mémoire des défunts à 15 h 00. 
Notre évêque effectuera sa visite pastorale au doyenné de Landerneau-Daoulas les 27-28 
et 29 janvier 2012. 

 
Les permanences sont assurées tous les samedis de 10 h 00 à 11 h 30 à la maison 
interparoissiale, 2 rue de l’enclos à Ploudiry.  02 98 25 12 43 
 
 
 

 
 
 

 

 

HORAIRE DES MESSES DE L’ENSEMBLE PAROISSIAL DU PLATEAU DE PLOUDIRY 
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS CANTONALES 
Date Manifestation Lieu Association 

OCTOBRE 

Samedi 8 Soirée à Thèmes MDP La Martyre APE 

Samedi 22 20 ans de l’amicale laïque MDP La Martyre ALPP 

Dimanche 23 Kig ha farz MDP La Martyre Club des Bruyères 

Dimanche 23 Loto Salle OMS Ploudiry Hand 

NOVEMRE 

Samedi 5  Soirée crêpes MDP La Martyre Familles rurales 

Vendredi 25 Réunion pour calendrier asso. Ploudiry  

Dimanche 27 Repas Loc Eguiner Téléthon 

DECEMBRE 

Samedi 3 Repas crêpes Tréflévénez Téléthon 

Samedi 3 à 14 h Belotte Le Tréhou Téléthon 

Dimanche 4 Marché  
Kig ha farz 

MDP La Martyre 
Le Tréhou 

Téléthon 

Vendredi 16 Spectacle des enfants MDP APE 

 

              
 

63 enfants du Plateau de PLOUDIRY sur la plage des abers à Crozon, ainsi s’est achevé avec succès 
le Ticket Sport 2011 
Un été sportif avec des activités variées (Tir à l’arc, Canoë- kayak sur l’élorn, Escrime, Vtt au lac du 
Drennec, piscine Aqualorn à Landerneau…) et des sorties ludiques ( récré des trois curés, Grand jeu 
Koh-Lanta…) qui ont suscité beaucoup d’enthousiasme de la part des participants. 
Un grand merci à mes « lieutenants » Yannick et Jordan ainsi qu’à tous les animateurs, Quentin, Ewen, 
Maëlys et Ludovic. 
Je voudrais aussi remercier les clubs et associations qui nous ont accueillis chaleureusement tout au 
long de ce mois de Juillet. 
Bonne rentrée à tous et rendez vous au prochain TICKET SPORT à Noël. 
 

       

                                                                                                                               Gilles Kerriou                            
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Cet été, la maison des enfants étaient sur le thème  

 
BRETAGNE et SES TRADITIONS. 

 
Nous avons visité les grottes d'Huelgoat, Ménéham, Les vieux gréements et ses Pirates, et 

avons participé au festival Kan Ar Loar.... 
 

Deux séjours ont été réalisés:  

 Locunolé pour les 9-11 ans: équitation, kayak, accrobranche 

 Plounéour-Trez pour les 7-9 ans: char à voile, tir à l'arc 
 

 

La Maison des Enfants a repris son rythme de croisière. 
HORAIRES : 

PERISCOLAIRE: lundi, mardi, jeudi et vendredi  
7h30-9h00   et de 16h30-19h00 

 
MERCREDI: 7h30 – 18h30 

 
ADMINISTRATIF: lundi de 9h00 à 12h00 

mardi de 9h00 à 12h00 
jeudi de 9h00 à 12h00 

 

 

PERISCOLAIRE                  
 1heure                                        1,59€ 
½ heure                                       0,80€                       
goûter du soir                              0,51€ 
forfait matin (arrivée avant 8h)  1,95€ 
forfait soir  (plus d'1h1/2)           3,08€ 
forfait journée  (matin et soir)    3,74€ 

ACCUEIL DE LOISIRS VACANCES 
forfait 5 jours (semaine)            66,63 € 
forfait 4 jours                             53,30 € 
journée                                       15,32 € 
½ journée                                     7,69 € 
+ repas                                         3,21 € 

PASSERELLE 
Sortie                         6,50 € ou 9,00 € 
½ journée sur le site                   4,00 €                  
 

ACCUEIL DE LOISIRS MERCREDI 
Journée                                       13,33 € 
½ journée                                      7,69 € 
+ repas                                           3,21 € 

 
 

MAISON DES ENFANTS 
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Maison des enfants – Kerbruck 29800 LA MARTYRE – 02 98 25 15 69 
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            Eté 2011   

Deux séjours ont été organisés : les 11-13 ans sont partis à Locunolé et les 14-17 ans à La 
Torche. 46 jeunes au total ont découvert ces nouvelles destinations. Au programme : surf, 
kayak, équitation, quad, accrobranche, stand-up paddle, piscine, plage, soirées festives,… Les 
jeunes ont participé à l’organisation du séjour : choix des activités, gestion de la vie 
quotidienne (courses, préparation des repas, vaisselle,…) avec pour objectifs l’accès à 
l’autonomie et la responsabilisation. En amont du séjour,  les jeunes ont organisé des actions 
d’autofinancement (pizzas, viennoiseries,…), accompagnés de leurs parents, afin de baisser le 
coût du séjour. L’équipe d’animation tient à remercier la population pour l’accueil qu’elle leur a 
réservé. 
Le secteur jeunesse a par ailleurs proposé des activités à la journée ou à la demi-journée 
(sorties, activités manuelles, activités sportives et de plein air,…). Fin août, les jeunes ont 
continué la rénovation du lavoir, en collaboration avec la commune de Ploudiry. Aidés par les 
employés du SIPP et d’Antonio Galvao, les jeunes ont entrepris  la reconstruction du mur en 
pierre entourant la fontaine. Pendant 2 jours les apprentis maçons se sont attelés à la tâche et 
ont même dormi sous tentes à côté du lavoir dans un esprit convivial et champêtre. A noter 
que le chantier est toujours en cours ; les volontaires de tous âges sont les bienvenus afin 
d’apporter leur aide à la rénovation. 
 
 
 

          
 

 

 

 

La Maison des Jeunes de Ploudiry a accueilli sur certaines demi-journées les enfants et les 
jeunes du Ticket Sport, ce qui a permis des échanges et des rencontres. Le grand jeu Koh 
Lanta au Bois Noir a été un moment fort d’entraide, de dépassement et de convivialité entre 
les différentes groupes. 
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A VENIR 
 

ATELIER CREATIF : le samedi matin, de 10h à 12h, à la salle Roch Morvan, à La Roche-

Maurice. Des navettes passent prendre les jeunes à Ploudiry et au Tréhou et les ramènent. Au 
programme : mosaïque, meubles en carton, scrapbooking, home déco, perles… Tarif : 10 € 
par trimestre. Inscriptions obligatoires. A partir de 11 ans. 
 

ATELIER CYBER’GENERATIONS : le samedi matin de 10h à 12h, dans les bureaux du 

SIPP, à La Martyre. Cet atelier, destiné aux adultes est mené par les jeunes, accompagnés de 
Christelle, animatrice jeunesse SIPP, afin de partager leurs connaissances. Au programme : 
familiarisation avec le matériel, internet, e-mails, communiquer avec les amis, la famille, 
photos, traitement de texte… Première session de formation du 5 novembre au 10 
décembre. Inscriptions obligatoires. Pour tout renseignement contacter Christelle au 02 98 25 
16 52 / 06 70 53 59 23. 
 

OUVERTURE DES ESPACES JEUNES : le secteur jeunesse intervient sur 3 espaces 

jeunes pendant la période scolaire, les jeunes pouvant venir sur ces 3 lieux grâce à des 
navettes : Ploudiry (samedi après-midi), La Roche-Maurice (vendredi soir et samedi après-
midi) et Le Tréhou (mercredi après-midi). 
BAL DES SORCIERS : la Junio association Breiz’Kiz organise cette année encore le Bal des 
Sorciers à  
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Fête de l'amitié sur le plateau  de LA MARTYRE 
 

Comme de coutume, cette année encore le samedi 10 septembre, a été l'occasion de permettre 
à tous les anciens combattants ainsi que leurs conjoints, de se retrouver pour une fête de l'amitié, à la 
Maison du Plateau de La Martyre 
Un grand nombre d'adhérents ont répondus présent et c'est ainsi que tous ceux de Ploudiry, La 
Martyre, Tréflévénez, de même que ceux du Tréhou, accompagnés de ceux de St Eloi, se sont 
retrouvés ensembles pour une après-midi de détente.  

Etaient aussi  invités les autres communes faisant partie du secteur Elorn (à savoir : Pencran – 
Bodilis – Landerneau – Landivisiau – Plouédern – Saint-Servais).Plusieurs représentants de ces 
communes étaient également présents. 
 
- 8 équipes de triplette se sont mesurées à la pétanque, soit 24 joueurs.  La randonnée pédestre  sous 
la conduite d'Yves Le Lann quant à elle attirait 16 personnes, qui ont parcourus une boucle de près de 
8 km en passant par Ploudiry, St Jean, la zone humide de Cleusdrein, etc…  
 
Le concours de pétanque a donné les résultats suivants : 
 
 -  1er      COCHEREL Pierre – MIORSEC F. – INIZAN Annick. 
 -  2ème    GENDRON Yves –GENDRON Yvonne –LE BIAN Jacques 
 -  3ème    BARON Emile – CALVEZ Jo  – LE CANN Jean 
   
Afin de se reconstituer des forces, un buffet campagnard, avait été  préparé avec soins par quelques 
bénévoles,  à la maison du plateau. Une soixantaine de  convives se retrouvaient donc réunis dans 
cette salle et clôturaient ainsi  agréablement cette journée de détente et de rencontre. 

 

 

 

 

 
                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les anciens combattants et leurs épouses à l’issue des joutes de pétanque et de la rando. 
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Randonnées traditionnelles du Dimanche  après-midi 

 
09/10/11 

 
14H 

 
ST Urbain 

 
Bourg 

 
F. Abhervé 
J. le Lann 

 
23/10/11 

 
14H 

 
Ploudiry 

Assemblée générale 
 

 
Bourg 

 
B. Abalain  
P. Le dall 
 

 
06/11/11 

 
14H 

 
Lanarvily 

Bourg 
Covoiturage  

St Eloi 13H30 

 
R. Ily 
MC. Kerbrat 

 
20/11/11 

 
14H 

 
Dirinon 

 

Bourg  
(parking derrière la 

pharmacie) 

 
J. Le Lann 
R. Ily 
 

 
04/12/11 

 
14H 

 
St Sauveur 

 
Bourg 

 
Y. Gendron 
B. Abalain 

 
18/12/11 

 
14H 

 
St Eloy 

 
Bourg 

 
Y. Le Borgne  
J. Cariou 

 
08/01/12 

 
14H 

 
L Hopital Camfrout 

 

Tibidy 
 
Y. Gendron  
J.Cariou 

 

 

Randonnées traditionnelles du mardi après-midi 

 
11/10/11 

 
14H 

 
Loc Eguiner 

(La voie Ferrée) 

 
Bourg 

 
J. Le Lann 
P. Le dall 

 
25/10/11 

 
14H 

 
Sizun 

(Lac du Drennec) 

 
Parking 

Coté barrage 

 
Y. Gendron 
P. Le Dall 

 
08/11/11 

 
14 H 

 
 

 
Irvillac 

 
Bourg 

Parking route du 
Tréhou 

 
J. Cariou  
J. Kerneis  

 
22/11/11 

 
14H 

 

 
St Derrien 

 
Bourg 

Parking du plan 
d’eau 

 
B.Abalain 
J. Le Lann  
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06/12/11 

 
14H 

 
Sizun 

 
Bourg 

Parking ancienne 
gare 

 
Y. Gendron 
B. Abalain 

 
20/12/11 

 
14H 

 
St Urbain 

 
Parking les 
Paquerettes 

 
J. Le Lann 
J. Kerneis  

 
03/01/12 

 
14H 

 
Plounéventer 

 
Quartier de 

Kerilien 

 
F. Abhervé 
J. Le Lann 

 

 

 

Randonnées traditionnelles du Jeudi après-midi 

 
20/10/11 
 

 
14H 

 
Daoulas 

 
Bourg 

 
J. Cariou 
J. Le Lann 

 
03/11/11 

 
14H 

 
Hanvec 

 
Bourg 

 
Y.Gendron 
B. Abalain 

 
17/11/11 

 
14H 

 
Le Drennec 

 

 
Bourg du 
Drennec à 

13H45 

 
R. Ily 
J. Kerneis  

 
01/12/11 

 
14H 

 
Pencran 

 
Bourg 

 
J. Le Lann 
B. Abalain 

 
15/12/11 

 
14H 

 
La Forest 

Landerneau 

 
Bourg 

 
R. Ily 
R. Perrot  

 
29/12/11 

 
14H 

 
Tréflévénez 

 
Bourg 

 
J. Cariou 
J. Kerneis  
 

 
12/01/12 

 
14H 

 
St Divy 

 
Bourg 

 
J. Le Lann 
R. Ily 

 

 

 
En cas de mauvais temps, contacter les organisateurs 
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                                 ANNONCE POUR COURS DE DESSIN DE KTY-H 
 

" Bonjour, 
  
  Voilà deux ans, au point "I" de La Martyre, que le cours "Kty-H", offre à ses élèves, Apprentis 
Artistes, la possibilité de s' exprimer en noir et blanc ou en couleur, sur des thématiques qui 
leur ressemble. 
  Après le "Monde des jouets" , nous avons vogué, cette année, au "Pays Imaginaire" des 
Trolls, Gnomes et Elfes. Les "P'tits Bouchons", Ados et Adultes ont largement Oeuvré, et vous 
offrent un festival haut en couleur sous la forme d'une exposition permanente à la Bibliothèque 
de La Martyre, légitime récompense d' un travail joyeusement mené. 
 Nous avons d' ailleurs fêté ce vernissage, le Samedi 25 Juin 2011 en compagnie des familles, 
amis, élus ,bénévoles et Presses locales ,comme de vrais Artistes autour de gâteaux maisons 
et boissons fraîches !!! 
Nous profitons de l' occasion pour remercier tout le monde pour leur aide et soutien cette 
aventure n' existerait pas sans chacun de vous, alors encore merci. 
( Les dessins resteront visible jusque fin Octobre 2011) 
  
  La rentrée s' annonce tout aussi dynamique, et pour cause : la thématique sera "le 
sport", alors: à vos Marques !.. Prêt !... Partez !!! 
  
Dès 5 ans et ce jusqu' à 99 ans, ce cours débutants vous est réservé, pour votre plaisir, pour 
apprendre en s' amusant, pour se remettre à niveau, passer un examen, ou tout simplement 
pour que votre crayon ne soit plus votre ennemi quand l' envie de croquer le monde vous 
prends. 
  Dès la semaine du 12 septembre les cours démarrent, soit par ordre: 

1. - Le Lundi : de 18h00 à 20h00 pour les Adultes (dès 18 ans)  
2. - Mercredi : 10h00/12h00 et 14h00/16h00 cours enfants de 7 à 11 ans, et, Nouveau : 

Cours Spécial "Pitchouns": 5 à 6 ans de 16h15 à 17h30 (le matériel  leur est fourni)  
3. - Vendredi : 18h00/20h00 Salut les "Soda". ce créneau est pour vous: Monde de la BD, 

du "dessin animé", Technique artistique, Attention vous allez vous régaler !!! 

Les inscriptions seront enregistrées dès le 12/09/2011 jusqu' à la 1ère semaine d' Octobre.( 
Toutefois, il est toujours possible de s' inscrire en cours d' année de préférence en début de 
trimestre,et bien sur, dans la limite des places disponibles.) 
Tarifs et renseignements appelez-moi: Kty au 06/31/39/20/69 ou écrivez moi:  kty-
hoyez@orange.fr  
Une vitrine Facebook vous est ouverte sur " kty-palacios Hoyez " 
  
Avis !!! Il Y aura des stages "Posters" pendants les Vacances scolaires, comme chaque 
année. Un calendrier des Thèmes et Horaires sera affiché au Point "I" de la Martyre 
renseignez-vous ou venez sur ma "Vitrine".! 
 
 
 
 

 
 

mailto:kty-hoyez@orange.fr
mailto:kty-hoyez@orange.fr


19 

 

BULLETIN MUNICIPAL KELEIER AR MERZER  OCTOBRE 2011

 

Sortie d’été du club des bruyères 
 

Pour sa dernière sortie de l’année, le club des bruyères de La Martyre-Tréflévénez a pris la 
route, ce jeudi  8 septembre L’embarquement pour les 7 îles a été un enchantement. L’île 
Rouzic nous a offert ses milliers de « fous de bassan » alors que quatre phoques alanguis sur 
les rochers ont salué notre passage et que des cormorans ont déployé leurs ailes, fiers de leur 
envergure. 
Après un repas apprécié, le groupe a découvert la ville de Perros guirec, avec le granit rose 
dans tous ses états : ses sculptures, son bord de mer, ses promenades… Un léger crachin n’a 
nullement gâché l’après-midi, et c’est au rythme des chansons et de l’accordéon  que les 48 
participants ont regagné « le plateau » 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

L’association Relais Travail, 1 bis rue Gaston de l’Hôpital à Landerneau  02 98 21 70 44 ou 

relais.travail-landerneau@wanadoo.fr ou site internet : relais.travail29.com est à votre disposition pour 
de nouveaux services. Pour les entreprises, les collectivités et les particuliers : jardinage, entretien des 
espaces verts, ménage, nettoyage, peinture, tapisserie, bricolage, repassage, garde d’enfants (de + 3 
ans), manutention, déménagements, nettoyage des sépultures, entretien des volets, portails, barrières 
avec décapage et peinture, déménagement, débarras de caves et d’encombrants…. 
 

Pôle emploi Comme prévu, l’agence Pôle emploi de Landerneau est créée depuis le 1er juillet 2011. 

Elle est actuellement située sur deux implantations en attendant les travaux prévus à la Maison des 
services publics : 

- Une équipe est présente à la Maison des services publics pour l’accueil du public (entreprises et 
demandeurs d’emploi). C’est un accueil sans rendez-vous. 

- Une deuxième équipe reste positionnée dans les locaux situés 257 rue Jean Jaurès à Brest : 
agence dénommée Brest Landerneau. L’inscription et le suivi des demandeurs d’emploi y sont 
organisés sur rendez-vous. 

 

Autocollants « Stop Pub » Chaque année, 850 000 tonnes de courriers non adressés sont 

distribués dans les boîtes aux lettres ce qui correspond en moyenne chaque année à 31 kg par foyer. 
Pour ceux qui ne lisent pas les imprimés non adressés et désirent ne plus les recevoir dans leur boîte, 
il est possible d’apposer sur sa boîte aux lettes un autocollant ou une étiquette mentionnant le refus de 

 

COMMUNIQUES DIVERS 

mailto:relais.travail-landerneau@wanadoo.fr
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recevoir ces imprimés. Ces autocollants mentionnent le souhait de continuer à recevoir l’information de 
sa collectivité. 
Des autocollants sont disponibles en mairie. 
 

 
MALADIES CARDIOVASCULAIRES ET ALIMENTATION 

 
Réunion d’information publique 

Une réunion d’information publique sur le thème des « maladies cardio-vasculaires et 
l’alimentation » aura lieu le jeudi 20 octobre 2011 à 20h30, à la salle Saint Ildut de 
SIZUN. 
 
Cette soirée, ouverte à tous, est organisée par les délégués de la Mutualité Sociale 
Agricole des cantons de Ploudiry et Sizun. 
 
Elle sera animée par le Professeur Mansourati, cardiologue au CHU de Brest, et 
Marylène Bellec, diététicienne dans son service. 
 
 

Entrée gratuite. Venez nombreux vous informer et poser vos questions. 

 
 
 

 Vous avez un projet de construction ou de rénovation ? 

Un conseiller d' Ener’gence vous apporte un conseil neutre et gratuit 

pour rendre votre habitat économe en énergie. 

 
Prochaine permanence le mercredi 19 Octobre de 9h00 à 12h00 à la maison des services publics 

de Landerneau 

Tout public 

Contact : tél. 02 98 33 15 14, mail : info.energie@energence .net 

Site internet : www.energence.net 
 

Dans le contexte énergétique actuel (phénomène de changement climatique, raréfaction des 

ressources, augmentation de la demande en énergie et hausse du prix des énergies), chacun est 

amené à se poser des questions sur son logement et ses consommations.  
 

Pour y répondre, un conseiller énergie est à votre disposition. Il apporte une information  neutre et 

gratuite : 

 Sur les solutions techniques les plus pertinentes permettant de réduire ses consommations 

d’énergies (isolation, chauffage, eau chaude sanitaire, électricité spécifique, …) 

 Sur l’opportunité d’installer des équipements utilisant les énergies renouvelables (solaire, bois, …) 

 Et sur les aides financières existantes (crédit d’impôt, éco-prêt à taux zéro, …)  
 

Sur inscription, un Bilan Thermique Simplifié Dialogie ® est proposé. Il s’agit un diagnostic simplifié de 

votre logement permettant d’appréhender de manière globale les travaux de maîtrise de l’énergie qui 

peuvent être mis en œuvre (un questionnaire préalable est à retirer auprès d’Ener’gence).  
 

 
 
 

http://www.energence.net/
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CLIN D’ŒIL 

 

 

 

 

  

 

Le pot de pré rentrée avec le corps enseignant du 
RPI et de l’école St Joseph, les agents municipaux 
la garderie et les élus du Plateau. 

Fin août : la randonnée PARIS-BREST-PARIS 
Arrêt « reboustant » à Kerglouaran chez 
Christiane et  René CABON 
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